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Parc Naturel de l'Astarac

Une nouvelle étape se profile

Parc Naturel de l'Astarac

Le futur Parc naturel régional de l'Astarac crée son Conseil scientifique et prospectif et a besoin de vous !

Un appel à manifestation d’intérêt est lancé pour composer ce Conseil avec 10 à 15 personnalités scientifiques de disciplines variées (agronomie, écologie,
hydrologie, etc.). Les candidats doivent être prêts à s'engager dans une dynamique collective et pluridisciplinaire.

Les personnes intéressées sont invitées à consulter l’AMI disponible sur le site internet du projet et à contacter le Syndicat mixte de préfiguration avant le 30
septembre 2025.

Le projet de Charte élaboré de juin 2023 à mars 2025

Le projet de Charte du futur Parc naturel régional de l’Astarac a été élaboré de 2023 à 2025 et a fait l’objet d’une démarche de concertation importante. Le projet de
Charte est structuré en 4 ambitions, 12 orientations et 28 mesures opérationnelles et constitue un projet de territoire ambitieux à même de fédérer les acteurs et
d’orienter l’évolution du territoire. Le diagnostic territorial et le projet de Charte sont disponibles sur le lien de téléchargement suivant : https://www.projet-
astarac.fr/projetcharte/ Ce projet de Charte est appelé à évoluer en fonction des prochaines étapes de la démarche de création du Parc naturel régional (avis du
CNPN, de la FNPNR, du préfet, enquête environnementale, enquête publique, etc.). Le projet de Charte est structuré autour de 4 ambitions : Ambition 1 : S’engager
en conscience pour les paysages de l’Astarac de demain.

Cette ambition transversale, socle, traduit l’engagement local, la stratégie face au changement climatique et la place centrale des paysages dans le projet. Ambition 2
: Agir pour un mosaïque paysagère vivante, renforcée et source d’équilibre et de résilience. Cette ambition est centrée sur les patrimoines naturels et culturels qui
composent la mosaïque paysagère de l’Astarac et sur la résilience du territoire. Ambition 3 : Agir pour une économie locale prospère et exemplaire qui valorise et
renforce les qualités de la mosaïque. Cette ambition est centrée sur l’économie locale durable et l’attractivité de l’Astarac. Ambition 4 : Agir pour une campagne
vivante, une ruralité réinventée, heureuse et accueillante. Cette ambition est celle du bien-vivre en Astarac, centrée sur les hommes et femmes qui vivent en Astarac. 

Des manifestations cet été pour découvrir le projet de PNR et échanger avec l'équipe et les élus

Le dimanche 20 juillet à la foire de la Madeleine à Montesquiou

Le vendredi 1er août matin au Marché à l’ancienne à Seissan

Le samedi 13 septembre à Gascogn’agri à Chélan
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